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COGOLIN 

L’association Place 
publique reste activement 
mobilisée contre  
la municipalité d’extrême 
droite, en s’opposant au 
projet de destruction de  
la moitié du stade 
synthétique au profit d’un 
parking. Elle ouvre une 
souscription pour recueillir 
des fonds et continuer  
le combat en justice. 

Dans ce village du Golfe de Saint-
Tropez, le monde associatif  
est sur tous les fronts pour as-

surer la mission de vigie citoyenne 
qu’il s’est assignée dès l’arrivée aux 
affaires du maire d’extrême droite. 
Plusieurs affaires ont été révélées 
et des projets jugés contraires à l’in-
térêt général, à la préservation de 
la biodiversité ou à la loi Littoral ont 
été dénoncés. 

L’une des batailles en cours con-
cerne le stade Galfard, sur lequel la 
mairie veut installer un parking. Le 
20 juillet dernier, Place publique a 
introduit une requête d’urgence en 
référé suspension, ainsi qu’un re-
cours sur le fonds, auprès du Tribunal 
administratif. Le 5 août, le juge des 
référés a rejeté la première, « mais il 
ne s’est pas prononcé sur le fond », 
précise Francis José-Maria, prési-
dent de l’association. 

 
Appel à contribution 

Place publique estime que l’ab-
sence de permis d’aménager consti-
tue une irrégularité manifeste. L’as-
sociation souligne également l’ur-
gence de rendre le stade à sa voca-
tion initiale : un espace sportif  des-
tiné aux élèves des quatre écoles et 
deux collèges de la commune, aux 
clubs locaux, ainsi qu’aux enfants 
et adolescents des quartiers envi-
ronnants. Face à l’inaction munici-

pale, l’association a décidé de se pour-
voir en cassation devant le Conseil 
d’État. 

Sur ses réseaux sociaux, la 
Municipalité évoque « un nouvel es-
pace de stationnement gratuit (...) sur 
une partie du stade Galfard », ajou-
tant : « Ce parking a été aménagé en 
prévision des travaux à venir sur le 
parking Mendes France, afin de fa-
ciliter le stationnement en centre-ville 
durant cette période. » 

Pour mémoire, Place publique a 
engagé, en mai 2025, un recours au-
près du Tribunal administratif  con-
tre la modification simplifiée numé-
ro 11 du Plan local d’urbanisme 
(PLU), qui a permis le déclassement 
du stade en zone constructible, pour 
permettre d’implanter des immeu-
bles. Cette procédure est toujours 
en attente de jugement. 

Pour mener à bien ces actions ju-
ridiques, l’argent reste le nerf  de la 

guerre. « Notre association a enga-
gé plus de 9 000 euros de frais d’huis-
sier et d’avocats, depuis le début de 
l’année, et nos prévisions de dépen-
ses pour la suite de ces procédures se 
situent entre 3 500 et 5 000 euros », dé-
taille le président de Place publique. 

Place publique lance donc un ap-
pel public à contribution* afin de fi-
nancer ces procédures et poursui-
vre son combat pour la sauvegarde 
du stade Galfard. « Nous comptons 
sur tous pour continuer à mener à 
nos côtés les combats contre la des-
truction du stade, sa constructibili-
té et son déplacement à l’extérieur de 
la ville », conclut Francis José-Maria, 
qui précise que chaque donateur re-
cevra un reçu fiscal, l’association 
étant reconnue d’intérêt général. 
T.T. 
* Les chèques sont à adresser à l’ordre 
de Place Publique Cogolin - 130 
avenue de la Giscle - 83310 Cogolin

Le combat pour sauver  
le stade Galfard se poursuit

L’association s’oppose à la construction d’un parking inutile sur une 
partie du stade de Galfart. PHOTO DR

LA SEYNE-SUR-MER.  
Un nouveau sol pour 
le gymnase Renan 
La Ville de La Seyne-sur-Mer a 
aménagé, en juillet dernier, un nouveau 
sol souple sportif  de 180m² dans 
l’enceinte du gymnase Renan, situé 
avenue de la Commune de Paris. « Un 
investissement de 34 200 euros TTC qui a 
permis de remplacer l’ancien revêtement 
en dur, fortement dégradé et datant de la 
construction du gymnase », précise la 
municipalité. Les usagers, élèves, clubs 
d’arts martiaux, de basket-ball, de GRS 
et de tir à l’arc, peuvent ainsi pratiquer 
leurs disciplines « dans de meilleures 
conditions ». 
Cet aménagement sera suivi dès 
novembre par la réfection de l’éclairage 
en leds, « pour une somme de 11 305 euros 
TTC », conclut la Ville.  
PHOTO VILLE DE LA SEYNE-SUR-MER

LA SEYNE-SUR-MER 
Une cérémonie de récompense 
pour les bacheliers mention « TB » 

Depuis l’année dernière, la Mairie de la Seyne-sur-
Mer récompense ses bacheliers ayant obtenu leur 
diplôme avec mention « très bien ». Sur une 
proposition du Conseil municipal des jeunes 
adoptée en conseil municipal en 2024, une bourse au 
mérite leur est désormais attribuée sous forme de 
bon d’achat d’une valeur de 150 euros. Une 
cérémonie officielle est ainsi organisée ce mercredi 
à 18 heures, en salle du conseil municipal de l’Hôtel 
de Ville, en présence du Maire Joseph Minniti.


